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ADSL 
 
Bonne nouvelle ! 
Depuis le 18 mai 2006, l’ADSL, c'est-à-dire 
l’Internet haut débit, est enfin arrivé à Serraval.. 
Vous devez, pour l’utiliser contacter un 
fournisseur d’accès à Internet. Alors, à vos 
connexions !! 

 

Fourrière  

 
La commune a passé une convention avec le 
refuge SPA de Marlioz pour le service de 
fourrière. 
Vous pouvez appeler la mairie ou directement la 
SPA pour faire recueillir les chiens et les chats 
errants. 
Coordonnées 
du refuge : 

 

 

 

 

Travaux au 

Montaubert 
 

La Commune a décidé de poursuivre son 
programme d’enfouissement du réseau 
téléphonique et électrique. 
Cette année, c’est le hameau du Montaubert. 
Coût des travaux (en H.T.) à la charge de la 
commune 
 

Réseau 
électrique 

Réseau téléphonique Eclairage 
public 

 Génie civil Câblage  

42.494,25 42.494,25 42.494,25 42.494,25 €€€€    18.057,78 18.057,78 18.057,78 18.057,78 €€€€    2.371,21 2.371,21 2.371,21 2.371,21 €€€€    3.890,15 3.890,15 3.890,15 3.890,15 €€€€    

Augmentation 
de la dette de 
1.930,73 € 

   

 

Fête au village 2006 
 
A vos agendas : cette année, la fête au village 
aura lieu le dimanche 8 octobre 2006dimanche 8 octobre 2006dimanche 8 octobre 2006dimanche 8 octobre 2006....    
PourquoiPourquoiPourquoiPourquoi    ????    

Cette date permet de coupler la fête 
traditionnelle avec l’ouverture de la 
Maison de la Pomme et du Biscantin. 
Une journée découverte sera 
organisée pour permettre à tous les 

habitants et les personnes intéressées de venir 
visiter le nouvel équipement.  
Les éleveurs d’ânes regroupés dans l’association 
Gentianes seront également présents et 
proposeront diverses animations  

 

Recensement 
 

Depuis 2004, une nouvelle méthode de 
recensement substitue au comptage traditionnel 
organisé tous les huit ou neuf ans une 
technique d’enquêtes annuelles de recensement. 
Pour Serraval, il aura lieu du 18 janvier 2007 au 
17 février 2007. 
Pour effectuer ce travail, deux agents recenseurs 
seront recrutés. Si vous êtes intéressés par ce 
travail, vous pouvez déjà contacter le secrétariat 
de Mairie au 04 50 27 50 09 

 

Agence Postale 
 

Depuis le 15 mai 2006, l’Agence Postale à La 
Petite Epicerie a ouvert ses 
portes. Vous pouvez désormais 
déposer ou rechercher vos 
colis, acheter des timbres ou 
récupérer une recommandé ou 
retirer de l’argent sur votre 
compte postal. 
N’hésitez pas à contacter Anne 
Marie et Sabine pour utiliser ce nouveau service 
de proximité 

 

Transports scolaires 
 

Les inscriptions pour le transport scolaire sont 
en cours. Pour les enfants prenant le car et 
habitant à moins de 3 km de l’école, le Conseil 
Général ne prend pas en charge le coût du 
transport. C’est la Commune qui finance et c’est 
pourquoi, elle a mis en place une participation 
des familles, fixée à 115 115 115 115 €€€€ pour cette année. 

SPASPASPASPA    
Le PenezLe PenezLe PenezLe Penez    
74270 MARLIOZ74270 MARLIOZ74270 MARLIOZ74270 MARLIOZ    
TelTelTelTel    : 04.50.77.82.40: 04.50.77.82.40: 04.50.77.82.40: 04.50.77.82.40    
FaxFaxFaxFax    : 04.50.77.86.99: 04.50.77.86.99: 04.50.77.86.99: 04.50.77.86.99    

 

 

 



 

Taux des taxes locales 
 

   Taux en 

% 

T.H. T.F.B. T.F.N.B. T.P. 

Serraval 

2006 

12,26  12,67  70,34  14,25  

A noter que les taux sont inchangés depuis 
2004. 

 

Résultats budgétaires 

2005 
 
Budget de l’eau 
 

Sec

tion 

Recettes Dépenses Excédent ou 

déficit 

F. 82.272,72 85.134,55 - 2.861,83 

I. 135.958,42 107.666,94 + 28.291,48 

 

Budget Principal 
 

Sec

tion 

Recettes Dépenses Excédent ou 

déficit 

F. 535.647,98 375.795,34 + 159.852,64 

I. 246.749,12 104.551,23 + 142.197,89 

 

Circulation voie 

départementale 
 

Vous avez peut être déjà vu 
les panneaux : en accord 
avec le Conseil Général, des 
arrêtés instituant des 
agglomérations ont été pris 
pour le hameau du Col du 
Marais et de celui du 

Villard. 
Ces parties de voie départementale sont 
désormais considérées comme le chef-lieu : la 
vitesse y est limitée à 50 km/h. 

 

Collecte sélective 
 
La Communauté de Communes réfléchit sur la 
mise en place de la collecte sélective des déchets 
sur tout son territoire. Elle sera organisée par la 
mise en place de points d’apports volontaires 
(comme les bennes à verre sur Serraval), 
complétée par les déchetterie déjà existantes. 
Dès aujourd’hui, vous pouvez trier les déchets : 
verre, cartons, papiers, emballages plastiques, 
ferraille, encombrants, … 
 

Voici un petit tableau récapitulatif des lieux de 
dépôts, à ce jour :  

Matière Où déposer ? Commune 

VVVVerreerreerreerre    Bennes à 
verre 

2 à Serraval 
(Pont du Var, 
Chef-Lieu) 

EncombrantsEncombrantsEncombrantsEncombrants

ferrailleferrailleferrailleferraille    

Déchetterie Serraval (lundi 
de 13h30 à13h30 à13h30 à13h30 à 
16h3016h3016h3016h30, samedi 
de 9h00 à 9h00 à 9h00 à 9h00 à 

12h0012h0012h0012h00) 
Thônes, 
Manigod 

EmballEmballEmballEmballages ages ages ages 

pppplastiqueslastiqueslastiqueslastiques    

Bennes à 
plastique 

Thônes 

Cartons, Cartons, Cartons, Cartons, 

papierspapierspapierspapiers    

Bennes à 
papiers 

Thônes 

Déchets Déchets Déchets Déchets 

vertsvertsvertsverts    

Dans son 
jardin, si 
possible !!! 
Déchetterie 

Thônes 

Des points supplémentaires de collecte seront 
mis en place, dans chaque commune, dans les 
mois à venir. 
 
Trier ses déchets permet de diminuer le volume 
des ordures incinérées, de diminuer le coût du 
traitement et réduire les pollutions. 

 

Nos forêts en danger 
 
Les attaques du bostryche de l’Epicéa sont 
responsables du dépérissement de nos forêts. 
Les dégâts sont déjà 1,5 fois ceux des tempêtes 
de 99. Canicule, sécheresse : les attaques vont 
continuer… 

Toutes les forêts d’épicéas 
sont concernées !! 
Les communes avec l’O.N.F., 
le syndicat des propriétaires 
forestiers privés avec le 
C.R.P.F., aidés 

techniquement et financièrement par l’Etat (via 
la Direction départementale de l’Agriculture et 
de la Forêt) et par le Conseil Général ont mis en 
place un système de surveillance et des moyens 
de lutte contre la propagation des insectes. 
L’efficacité de tout ce dispositif repose sur la 
vigilance et l’action de chacun. 
Pour plus d’informations :  

Association des Communes Forestières de la 

Haute-Savoie 

58 rue Sommeiller 

B.P. 1 

74001 ANNECY CEDEX 

Tél : 04.50.51.47.05 

Fax : 04.50.52.71.35 

F. : fonctionnement 

I. : investissement 

 


